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Sur convocation par voie d’affichage en date du 23/10/2021, les membres de l’association se sont 
réunis le 06/11/2021 à 16H30 au gymnase Charles REUTENAUER à Amnéville-les-Thermes en 
Assemblée Générale Extraordinaire conformément à l’article 15 des statuts sous la présidence de 
Mme Kheira DOS SANTOS. Elle est assistée par un secrétaire de séance, M Marc ENGEL, 
secrétaire de l’association. Il a été établi une feuille d’émargement, annexée au procès-verbal, et 
signée par les membres présents en leur nom, en tant que représentant légal d’un membre de moins 
de 16 ans ou en tant que mandataire.  
 
24 membres électeurs sont présents ou représentés pour 93 membres électeurs possible. 
L’Assemblée Générales Extraordinaire peut délibérer valablement sur l’ordre du jour ci-après 
conformément à l’article 20 des statuts pour le point 1 et conformément à l’article 16 des statuts pour 
le point 2 et prendre les décisions à la majorité requise : 

1. Modifications de Statuts de l’association 

2. Modifications du Règlement Intérieur de l’association 

 
Il est rappelé que les votes s’effectuent à main levé selon l’article 16 des statuts sauf si le 1/4 des 
membres électeurs présents ou représentés s’y opposent. L’assemblée est invitée à se prononcer 
sur le vote à main levé : 
 Contre : 0 
 Abstention : 0 
 la votations à main levé est confirmée. 
 
 
 
Madame Kheira DOS SANTOS, Présidente, déclare à 16h46 l’Assemblée Générale Extraordinaire 
ouverte.  
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1 Modification des Statuts 
M. Marc ENGEL, secrétaire, explique et présente la proposition de modification des statuts de 
l’association. 
 
En préambule il est rappelé que : 

 la proposition de modification des statuts a été affichée avec la convocation à l’Assemblée 
Générale Extraordinaire au 23/10/2021 au siège de l’association et que ceux-ci étaient aussi 
accessible sur le site de l’association ; 

 la majorité est fixée par les statuts au 3/4 des voix des membres électeurs présents ou 
représentés . 

 
Il est indiqué que 3 corrections ont été apportées au regard de la version affichée : 

 Article 9.2.3 : le quorum nécessaire pour l’Assemblée Générale Extraordinaire est de 1/5 en 
non de 1/4. 

 Article 9.1.4 : Est élective toutes les saisons dont l’année de fin est divisible par 3 et non 
l’année de début. 

 Article 10.1 : Le Comité Directeur est composé de 7 à 25 membres et non de 7 à 21 
membres. 

 
Les rôles des statuts dans la vie d’une association sont : 

 l’acte de naissance d’une association ; 

 la définition de l’objectif d’une association ; 

 la définition de règles de fonctionnement d’une association. 
 
Les raisons qui ont amené le Bureau à proposer la modification des statuts de l’association : 

 autoriser l’accès à des gymnastes mineurs aux décisions ; 

 inscrire dans le temps l’équipe dirigeante ; 

 apporter de la clarification aux statuts existants pour combler des imprécisions et certains 
manques. 

 
Les principes qui ont prévalus lors de la réécriture des statuts ont été les suivants : 

 responsabilité ; 

 respect ; 

 pragmatisme ; 

 pérennisation. 
 
Si les statuts ont été intégralement réécrits avec une réorganisation des articles les grandes lignes, 
valeurs restent les mêmes. Les principales modifications sont : 

 introduction de différents types de membres dont les membres « collaborateurs » qui peuvent 
intégrer l’association suite à l’approbation du Comité Directeur pour aider à organiser et faire 
fonctionner l’association ; 

 possibilité d’intégrer le Comité Directeur dès 16 ans ; 
 1 membre = 1 voix (actuellement un représentant légal n’a qu’une unique voix pour tous les 

membres de moins de 16 ans qu’il représente) ; 
 vote par procuration (officialisation de la pratique) ; 

 Comité directeur et Bureau sont élus pour 3 ans lors d’une Assemblée Générale élective ; 
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 délégation de fait des pouvoirs du Comité Directeur au Bureau (actuellement le Comité 
Directeur doit voter la délégation). En contre-pouvoir, le Comité Directeur a lui le pourvoir de 
lui retirer cette délégation et/ou de démettre le Bureau ; 
 

 Bureau à 6 personnes dont 3 optionnels :  
o Responsable Sportif ; 
o Responsable Technique ; 
o Responsable Communication ; 

 définition de règles en cas de vacances de poste en particulier celui de Président. 
 
Pour faire les choses dans les règles, il faudrait voter article par article. M. Marc ENGEL demande 
à l’assemblée l’autorisation de pouvoir procéder à un vote groupé de l’ensemble des articles : 
 l’assemblée approuve à l’unanimité le vote groupé des articles des Statuts. 
 
A l’issue des débats, la proposition est soumise au vote : 
 Contre : 0 
 Abstention : 0 
 la modification des statuts de l’association est adoptée à l’unanimité. 
 

2 Modification du Règlement Intérieur 
M. Marc ENGEL, secrétaire, explique et présente la proposition de modification du Règlement 
Intérieur de l’association. 
 
Il est rappelé que le Règlement Intérieur a pour objet de préciser les statuts de l‘association. 
 
Les raisons qui ont amené le Bureau à proposer la modification des statuts de l’association : 

 Règles obsolètes ; 

 Règles non applicable suite à la pandémie. 
 
Les principes qui ont prévalus lors de la réécriture du Règlement Intérieur sont les même que pour 
les Statuts de l’association : 

 responsabilité ; 

 respect ; 

 pragmatisme ; 

 pérennisation. 
 
Au final, le règlement a été simplifié et reste avant tout dans des généralités et des principes. Elle 
offre la possibilité au Comité Directeur de s’adjoindre de règlements complémentaires plus précis 
sous sa responsabilité.  
 
Pour faire les choses dans les règles, il faudrait voter article par article. M. Marc ENGEL demande 
à l’assemblée l’autorisation de pouvoir procéder à un vote groupé de l’ensemble des articles : 
 l’assemblée approuve à l’unanimité le vote groupé des articles du Règlement Intérieur. 
 
A l’issue des débats, la proposition est soumise au vote : 
 Contre : 0 
 Abstention : 0 
 la modification du Règlement Intérieur de l’association est adoptée à l’unanimité. 
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Madame Kheira DOS SANTOS, Présidente, remercie toute l’assemblée de sa présence mais aussi 
pour la confiance quelle porte au Comité Directeur. Après avoir clôturé l’Assemblée Générale 
Extraordinaire à 16h55, elle invite l’assemblée à patienter 5 minutes avant de poursuivre avec 
l’Assemblée Générale Ordinaire. 
 
 
 Mme DOS SANTOS Kheira M ENGEL Marc 
 Présidente Secrétaire 

   
 












